



Le Maire d’AUSSAC-VADALLE 

A

Monsieur Antoine CHAUVEAU
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	Monsieur,

[bookmark: affaire1][bookmark: corps]	En réponse à votre demande du 04 février 2021, je vous informe qu'il n’existe pas à ce jour de plan d’alignement pouvant frapper de servitude les parcelles référencées ci-dessus.

	L'alignement appliqué à cette parcelle le long de la voirie communale sera un alignement de fait. 
La commune n’a pas de projet particulier actuellement mais, en application de l’Art. R.332-15 du code de l’urbanisme, en cas de demande d’autorisation d’urbanisme par le propriétaire du terrain une cession gratuite correspondant aux parcelles D 1656 et D1657 telles que définies par le géomètre du demandeur et portées sur le plan annexé à votre courrier sera demandée.

	Je vous prie d’agréer, Monsieur,  l’expression de ma considération distinguée.
A  AUSSAC-VADALLE,  
Le   05 février 2021


Le Maire,
Gérard LIOT
Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 
 Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 32 00 95
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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